
COMPTE RENDU SOMMAIRE DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 14.09.2021 

 
 

Étaient présents : ARRIGONI Franck, BARI Matthieu, DUPORTAL Raphaël, MARQUET Christophe, 

MARTINS Carla, MERCIER Sylvie, PHILIPPE Yannick, RAZBINSKI Sacha, SIEGER Elisabeth. 

 

Absent excusé : PARGUER Catherine (a donné procuration à M. RAZBINSKI Sacha) 

 

Mme MARTINS Carla a été nommée secrétaire de séance. 

 

1/ Proposition de don avec charges par les propriétaires de l’immeuble en péril 
 

 

Le Conseil Municipal, décide à l’unanimité :  

- d’accepter le don de la propriété en péril avec charges sous réserve que le montant proposé par les 

propriétaires (13 000 €) soit versé dans les meilleurs délais sur le compte de la collectivité pour 

permettre l’engagement des travaux de démolition dès que le changement de propriétaire aura été 

notarié. 

2/ Contrat groupe risque prévoyance 
 

Le conseil Municipal après en avoir délibéré à l’unanimité décide de se joindre à la procédure de mise en 

concurrence pour la passation de la convention de participation pour le risque prévoyance que le centre de 

Gestion de la Haute-Saône va engager conformément à l’article 25 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984. 

3/ Convention de mise à disposition d’un broyeur pour déchets verts  

 

Après discussion sur les modalités de la convention, le Conseil Municipal, à l’unanimité autorise Madame le 

Maire à signer la convention de mise à disposition d’un broyeur par le SYTEVOM de Noidans le Ferroux 

 

4/ Projet de contrat Etat-ONF 2021-2025 – Délibération contre le projet de contrat 

proposé par l’Etat 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil municipal, à la majorité des membres présents : 

- exige le retrait immédiat de la contribution complémentaire des communes propriétaires de forêts au 

financement de l’ONF ; 

- exige la révision complète du projet de contrat Etat-ONF 2021-2025 ; 

- demande que l’Etat porte une vraie ambition politique pour les forêts françaises, 

- demande un maillage territorial efficient des personnels de l’ONF face aux enjeux auxquels la forêt 

doit faire face. 

 

Le Maire  

E. SIEGER 

 


